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FORUMS POUR L'ENTOURAGE

FRÈRE ALCOOLIQUE

  Par Profil supprimé Posté le 03/03/2017 à 15h21

Bonjour, 
J ai un frère qui a un gros problème avec l'alcool... Déjà il a commencé avec son épouse depuis à peu près 5 ans. Entre temps, ils ont
divorcés et je l'ai hébergé pendant 5 mois, le temps qu'il règle son divorce et trouve un appartement. Ils ont eu 3 enfants ensemble et
sont depuis en garde alternée. Je me suis rendu compte de son penchant lorsque j'ai trouvé sous le lit (il dormait dans la chambre de
mon fils) des bouteilles de whisky vides... je lui en ai parlé surtout qu'il sait très bien que je ne veux pas d'alcool chez moi.... Il a reconnu
qu'il aimait boire un verre de temps en temps, après tout l'apéro chez des amis c pas très grave... mais surtout pas qu'il était alcoolique
mais son ex femme, oui....pas alcoolique parce qu'il travaille dans un centre où justement il a un service de sevrage donc il sait ce qu'est
un alcoolique...dixit...
malheureusement depuis qu'il a sa maison, l'apéro c tous les jours et jusqu'à pas d'heure.
LE souci, c'est que maintenant ils s'en prend aux enfants. Bon les 2 derniers sont durs mais lui qui n'a jamais été violent, il l'a été avec
son dernier, il a 6 ans. Mon ex belle sœur m'a appelé pour me rapporter les faits, car elle qui se sèvre, s'inquiète... les enfants ne veulent
plus aller chez lui, ils ne paie pas ses factures (il a déjà un dossier de surendettement depuis 5 ans). Il doit avoir ses enfants la semaine
prochaine mais comme l'huissier débarque, et qu'il a une saisie sur salaire, ils ne peut pas les prendre...nous sommes le 03/03 et il n'a
pas de quoi nourrir ses enfants ou lui-même....
Le problème c'est qu'il ne reconnaît pas sa maladie, il se braque dès qu'on aborde le sujet (sans le juger et le plus calmement possible)
et là franchement on ne sait pas quoi faire... on a pas le droit à l'internement d'office meme à la demande de notre mère...il n'écoute
même pas ses enfants ca devient invivable pour eux.
Je m'inquiète énormément pour mes neveux, leur mère n'a aucune autorité sur eux, ils n'ont aucune règles et quand ils sont chez leur
père, il boit devant eux et fume même du cannabis devant eux.
Son fils a écrit au juge mais le courrier n'est jamais arrivé, il l'a trouvé et la déchiré devant lui... son ex femme me dit qu'elle ne veut pas
l'enfoncer encore plus mais me parle de juge, etc...j'ai peur qu'elle se serve de ce problème pour monter la tête aux enfants mais comme
je lui ai fait remarquer, elle a le même souci que lui et que si elle fait appelle aux juge et aux services sociaux, ils entrent dans un
engrenage où ils auront du mal à en sortir et qu'ils vont y perdre tous les 2 mais je me dis aussi que pour le bien être des enfants, ne
vaut-t-il pas mieux qu'ils soient placés le temps de remettre de l'ordre dans tout ca ? 
Quelqu'un peut il me donner des conseils ? Les droits que l'ont peux avoir pour intervenir en sachant que je ne suis que la sœur ? Où qui
a vécu ce genre de situation ?
Merci
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